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SEANCE DU 19 MARS 2018

Délibération n° D-2018-80

Dispositif appels à projets avec les CSC Sainte Pezenne - Parc
- Champclairot/Champommier et les associations Empreinte -

Culturelle de l'UFR lettres et langues - Nationale pour la
Promotion de l'éducation Routière 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame
Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,
Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,
Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame
Christine  HYPEAU,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Madame
Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,
Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,
Monsieur Alain PIVETEAU, Madame Elodie TRUONG, Monsieur Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Alain  GRIPPON,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Marc  THEBAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine
BARBOTIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Sylvette RIMBAUD, ayant
donné  pouvoir  à  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  ayant  donné
pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  ayant  donné
pouvoir  à Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur  Nicolas ROBIN, ayant donné pouvoir  à
Madame Christine HYPEAU, Madame Josiane METAYER, ayant donné pouvoir à Madame Elodie
TRUONG, Madame Monique JOHNSON, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU

Excusés :

Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   19 mars 2018
Délibération n° D-2018-80

Direction Animation de la Cité Dispositif appels à projets avec les CSC Sainte 
Pezenne - Parc - Champclairot/Champommier et les 
associations Empreinte - Culturelle de l'UFR lettres 
et langues - Nationale pour la Promotion de 
l'éducation Routière 

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre de sa politique en direction de la jeunesse, la Ville de Niort souhaite que soit renforcée, sur
l’ensemble de son territoire, l’offre de loisirs éducatifs de qualité en direction des jeunes.

La Ville de Niort accompagne donc tout particulièrement les projets des associations qui s’inscrivent dans
le cadre des priorités suivantes : 

- renforcer l’égalité d’accès pour tous aux pratiques culturelles, sportives et de loisirs ;

- promouvoir réflexions et actions sur le rôle éducatif des adultes et des jeunes.

Les projets proposés s’inscrivent  dans les orientations thématiques suivantes :  activités culturelles et
artistiques  (résidences  musicales,  évènement  citoyen  et  festif…),  éducation  à  l’environnement,
prévention santé, sécurité, activité physique ou sportive ; voyage et mobilité sociale.

Pour chacune de ces thématiques, des orientations prioritaires ont été définies par la Ville en concertation
avec les acteurs de terrain et constitueront le cadre dans lequel devront s’inscrire les actions de l’appel à
projets jeunesse. 

Les Centres socioculturels sont parmi les principaux  acteurs qui  participent au renforcement du lien
social dans les quartiers et aux services rendus aux habitants. Ces animations contribuent à donner une
image positive des structures (détente, convivialité, liens entre les habitants) et de permettre aux familles
(parents, enfants, adolescents) de partager des temps de loisirs.

Dans ce contexte, il vous est proposé que la Ville de Niort apporte son soutien financier et/ou logistique
aux associations suivantes :

- Centre Socioculturel de Sainte Pezenne pour le projet « semaine science et technologie inter CSC » :
1 180,00 € ;

- Centre Socioculturel du Parc pour le séjour à Paris : 1 500,00 € ;

- Centre Socioculturel de Champclairot/Champommier pour le projet Hip Hop : 500,00 € ;

-  Association Empreinte et  Association Culturelle de l’UFR Lettres et  langues pour l’organisation de  
deux projets sur le thème de la femme  durant la semaine de Campus en Festival au Pôle Universitaire
Niortais :

- un documentaire avec débat le 13 mars 2018 sur la place des femmes dans les sociétés et plus
particulièrement celle des femmes musulmanes : 250,00 € ;

-  une exposition avec 3 artistes du 12 au 23 mars 2018. Ces artistes mettent  en scène de
manière différente l’image de la femme (série de photographies sur le corps, série de portraits
sur la femme et ses secrets, série de photosculptures) : 250,00 €.

Les deux projets de la semaine Campus en festival s’inscrivent dans les thématiques du vivre ensemble
et d’engagement citoyen.

- Association Nationale pour la Promotion de l’Education Routière (ANPER)  pour la mise en place du
projet " En route vers l’insertion " en direction des jeunes âgés de 14 ans à 20 ans suivis par la Protection
Judiciaire de la Jeunesse des Deux-Sèvres et ouvert aussi aux jeunes de la Mission Locale de Niort. 
Cette action se déroulera du 3 au 13 avril 2018 à destination de 12 à 14 jeunes.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les conventions entre la Ville de Niort et les associations suivantes :

CSC Ste Pezenne pour le projet « semaine science et technologie » 1 180,00 €
CSC du Parc pour le séjour à Paris 1 500,00 €
CSC de Champclairot/Champommier pour le projet Hip Hop 500,00 €

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à les signer et à verser aux associations concernées
les subventions afférentes, conformément aux dispositions mentionnées dans les conventions ;
 
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à verser à l’association Empreinte une subvention de
250 €, à l’association Culturelle de l’UFR Langues et Lettres une subvention de 250 € et à l’association
ANPER une subvention de  900 €.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Rose-Marie NIETO 


























